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24. Groupe pour la gestion des projets, Programme ONU-REDD, Indonésie

25. Programme ONU-REDD, Vietnam 

Organisme intergouvernemental 

26. Expert régional BDP/RBLAC, PNUD

27. Gérant mondial, Programme de microfinancements FEM/ PNUD

28. Section des peuples autochtones et des minorités, Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH)

29. Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale

30. Équipe de lutte contre la corruption, Groupe de Gouvernance Démocratique (GGD). PNUD – 

31. Équipe des droits de l'homme, Groupe de Gouvernance Démocratique (GGD), PNUD – 

32. PNUD Paraguay

33. Coordinateur régional du Programme ONU-REDD, Asie/Pacifique, PNUE 

34. Secretariat du Comité d'évaluation éthique, Organisation mondiale de la santé (OMS)

35. Atelier des conseillers techniques régionaux (CTR) du Programme ONU-REDD/PNUD 

36. ONU Instance permanente sur les questions autochtones*

*Note: les commentaires de l'Instance permanente n'ont pas été reçus à temps pour les intégrer dans cette version de l'analyse

Liste de recommandations 

1. La manière dont les Lignes Directrices doivent être adaptées aux différents contextes nationaux, doit être exprimée clairement.

2. Les Lignes Directrices doivent indiquer plus clairement qui doit donner son consentement 

· Le CLIP doit être étendu aux non-peuples autochtones

· Les Lignes Directrices doivent indiquer plus explicitement la différence en droit entre peuples autochtones et non-peuples autochtones

· Le droit international concerné doit être examiné pour clarifier les différences en droit

· Les Lignes Directrices peuvent comprendre des critères permettant de déterminer qui donne son consentement

· Les Lignes Directrices doivent exiger des Programmes nationaux qu'ils procèdent à une cartographie des détenteurs de droits lors des premières phases de conception de ces programmes 

· La terminologie des parties prenantes doit être mieux définie et homogénéisée à travers l'ensemble du document

· La terminologie des parties prenantes doit être adaptée aux différents contextes nationaux

· Les Lignes Directrices peuvent comprendre des recommandations quant à la manière de gérer les situations où les États n'ont pas la volonté politique de reconnaître l'identité et les droits distincts des peuples autochtones

· Les Lignes Directrices doivent comprendre des recommandations quant à la manière dont les détenteurs de droits seront représentés dans les processus de CLIP

3. La Section 1.3 (cadre normatif) des Lignes Directrices doit être renforcée par des références supplémentaires au droit international et à la jurisprudence

· Suggestions concernant l'inclusion de références spécifiques

· Les termes (y compris ceux qui proviennent de la DNUDPA) utilisés dans les Lignes Directrices doivent être mieux définis et/ou interprétés pour pouvoir être appliqués dans la pratique

4. Les Lignes Directrices doivent être plus claires quant au moment où le CLIP est nécessaire

· Les Lignes Directrices doivent clarifier le processus qui permet de déterminer quelles activités nécessitent le CLIP

· Les Lignes Directrices doivent clarifier dans quelle mesure le CLIP est requis dans la phase de préparation à REDD+ 

· Des suggestions spécifiques doivent être incluses sous « Activités émergentes qui peuvent exiger de consentement »

· Questions spécifiques concernant les « Activités émergentes qui peuvent ne pas exiger le consentement »

· Les Lignes Directrices doivent indiquer qu'une consultation est nécessaire même pour les « Activités émergentes qui peuvent ne pas exiger le consentement »

· Les Lignes Directrices doivent être plus claires quant à la relation intrinsèque entre consultation et consentement

5. Recommandations quant à l'amélioration du cadre opérationnel d'obtention du CLIP

· Généralités

· Les Lignes Directrices doivent être plus claires quant à ce qui est raisonnable concernant le calendrier d'un processus de CLIP  

· Les Lignes Directrices doivent donner plus de recommandations quant au rôle du facilitateur dans le processus de CLIP

· Recommandations concernant le « Résultat du processus de CLIP »

· Recommandations concernant l'évaluation et la vérification du processus de CLIP

6. Capacité de mise en oeuvre

· Capacité nationale

· Capacité des organismes des Nations Unies

· Capacité des communautés

7. Les Lignes Directrices doivent être examinées et révisées sous l'angle de la question du genre

8. Le domaine d'application des Lignes Directrices doit être plus clair dans les pays où fonctionnent à la fois le FCPF et le Programme ONU-REDD

9. Les Lignes Directrices doivent développer la proposition de mécanismes de règlement des griefs et de responsabilisation

Tous ont reconnu que les Lignes Directrices :

« ...s'appuient sur les résultats de trois ateliers consultatifs, où tant des organismes spécialisés que des experts en matière de droits des peuples autochtones, ont apporté leur contribution. »  (FAPI, Paraguay)

« ...tiennent compte des obligations et de la jurisprudence internationales en matière de droits de l'homme, et sont le résultat d'un processus participatif ouvert et efficace auquel ont participé des organisations de la société civile et des organisations de peuples autochtones dans le cadre d'ateliers régionaux. » (FPP)

« ...représentent un grand pas en avant pour le Programme ONU-REDD.  La Norvège félicite également le Programme ONU-REDD pour avoir procédé à un processus de consultation mondiale des peuples autochtones, et pour avoir fondé cette ébauche sur les recommandations issues de ces consultations. » (Gouv. Norvège)

« ... sont bien écrites et constituent un outil important qui pourra être utilisé par les États qui sont des pays partenaires du Programme ONU-REDD. » (HCDH)

« ...interprètent le CLIP d'une manière courageuse, qui est susceptible de contribuer à garantir les droits des peuples autochtones et des communautés locales. » (RFN)

Recommandations 

1. La manière dont les Lignes Directrices doivent être adaptées aux différents contextes nationaux, doit être exprimée clairement.
« Définir la manière dont les lignes directrices interagissent avec les initiatives nationale. » (Consultation des parties prenantes, RDC)

« ... Pour les utiliser en Indonésie, un développement sera nécessaire, car certaines lois et règles en vigueur reconnaissent l'existence des communautés autochtones... il est si difficile d'avoir des lignes directrices génériques qui traitent toutes les différences et toute la diversité. » (Programme ONU-REDD, Indonésie)

« Les Lignes Directrices du CLIP doivent subir un processus national d'interprétation après approbation (il doit être tenu compte du contexte national). » (Gouv. Équateur)

« J'aime la partie 1.1 [page 4] qui dit : l'application des lignes directrices devra être adaptée aux différents contextes spécifiques. Cela permet aux pays nationaux d'avoir une certaine souplesse et aux pays du Programme ONU-REDD d'avoir leur propre guide CLIP basé sur ce cadre global. » (Programme ONU-REDD du Vietnam)

« L'application des Lignes Directrices ne doit pas dépendre du pays partenaire ... Il est contradictoire d'établir le caractère normatif des Lignes Directrices puis d'assujettir ce caractère normatif à la volonté des pays partenaires. » (PNUD - GGD)

« La détermination du moment où il est nécessaire d'obtenir le CLIP doit être compatible avec la législation nationale, les cadres normatifs internationaux et les droits coutumiers ... Nous pensons qu'il est important d'indiquer clairement que les décisions doivent être conformes à la législation nationale et aux cadres normatifs internationaux comme par exemple, sans s'y limiter, ceux qui sont décrits dans les Lignes Directrices. «  (Global Witness)

« Si la rubrique générale proposée - que cela doit être établi dans le contexte de chaque pays - est bien entendu juste, elle ne permet en rien de résoudre les problèmes fondamentaux qui minent la mise en œuvre du CLIP dans les programmes REDD. Pour remédier à cela, il faut prévoir un processus par lequel l'ONU jouera un rôle plus actif dans la définition de ce à quoi doit ressembler ce processus de CLIP dans les régions spécifiques où il sera appelé à fonctionner. » (Département d'anthropologie, University College London)

2. Les Lignes Directrices doivent indiquer plus clairement qui doit donner son consentement 

Le CLIP doit être étendu aux non-peuples autochtones

« Le CLIP ... doit être considéré en premier lieu comme un droit inhérent des citoyens dans un système démocratique ... comme une partie des droits de l'homme, le CLIP doit être encouragé de manière équilibrée pour chaque être humain. Par conséquent, il ne doit pas nécessairement être expliqué comme un ensemble de droits qui sont à l'origine enracinés dans les peuples autochtones et attribués uniquement à ceux-ci, mais également à toutes les communautés susceptibles d'être affectées par certains programmes, projets, politiques ou activités de développement. » (HuMa, Indonésie)

« Le CLIP doit signifier ce qui indiqué dans l'accord de Cancun pour toutes les parties prenantes concernées et non pas uniquement pour les peuples autochtones. Et une attention particulière soit être accordée aux peuples autochtones et les plus vulnérables. L'expérience du Vietnam a montré que les activités du CLIP doivent impliquer la communauté entière, et pas uniquement les peuples autochtones. » (Programme ONU-REDD du Vietnam)

«  La Déclaration universelle des droits de l'homme et le Rapporteur spécial sur les questions des peuples autochtones appuient la notion que le CLIP est un droit dont tous doivent bénéficier et le Vietnam adopte cette approche dans ses pilotes de CLIP. » (CTR du Programme ONU-REDD/PNUD)

Les Lignes Directrices doivent indiquer plus explicitement la différence en droit entre peuples autochtones et non-peuples autochtones

« ... Les Lignes Directrices [doivent] reconnaître plus explicitement la différence entre peuples autochtones et autres détenteurs de droits ... S'il est très positif que les Lignes Directrices étendent les garanties et le cadre politique à tous les détenteurs de droits, autochtones ou non autochtones, il doit être clairement indiqué que dans le cas des peuples autochtones, les États ont des devoirs spécifiques et des obligations juridiques sur des questions telles que le consentement libre, informé et préalable ou d'autres droits qui sont énoncés dans les lois internationales sur les droits de l'homme. » (PNUD - GGD)

« ... Les peuples autochtones sont traités comme de simples « parties prenantes » ou sont regroupés au sein d'un groupe indéfini de « communautés dépendant de la forêt ». Cette approche ... obscurcit le lien entre les droits spécifiques des différents acteurs et des communautés touchées et les obligations des pays partenaires du Programme ONU-REDD qui accueillent des projets et des organismes chargés de les mettre en oeuvre. En obscurcissant l'identité des titulaires de droits et en empêchant une analyse de leurs droits spécifiques et des obligations que ceux-ci impliquent, cette approche sape ouvertement les droits qui reviennent légalement aux peuples autochtones installés dans les pays partenaires du Programme ONU-REDD en vertu du droit international. » (ILRC)

« ... Nous pensons que les communautés locales jouent un rôle important, mais je sais aussi que les peuples autochtones ont des droits spéciaux ... le document ne comprend pas les communautés locales et le Programme ONU-REDD devra donner une définition ou du moins prévoir une certaine caractérisation. Car nous savons que l'accord de Cancun a prévu cela. La CDB peut peut-être aider à faire progresser ce processus concernant le concept de communautés locales. » (CI)

Les Lignes Directrices peuvent comprendre des critères permettant de déterminer qui donne son consentement

« ... Nous aurions également aimé trouver une discussion plus explicite sur la question de savoir si certaines communautés locales peuvent bénéficier du CLIP et d'autre pas - sur la base de critères   comme par exemple la modernité/le mode de vie traditionnel, la dépendance vis-à-vis des ressources forestières ou les liens historiques, sociaux et culturels avec la région (forêt). » (RFN)

« Les Lignes Directrices [doivent] comprendre une discussion à propos des circonstances dans lesquelles le CLIP peut s'appliquer aux « communautés locales » ou aux « autres titulaires de droits. » » (Global Witness)

Les Lignes Directrices doivent exiger des Programmes nationaux qu'ils procèdent à une cartographie des détenteurs de droits lors des premières phases de conception de ces programmes 

« Le point 3.1, lu conjointement avec l'Annexe II, doit obliger les états à entreprendre un processus d'identification des peuples autochtones dès le départ. Non seulement l'exercice de cartographie des détenteurs de droits permettra-t-il le démarrage du processus de consentement eu vue du processus de CLIP, mais en outre il permettra d'accélérer les choses. » (IPACC, Kenya)

La terminologie des parties prenantes doit être mieux définie et homogénéisée à travers l'ensemble du document

« ... l'introduction utilise les expressions « peuples autochtones et communautés dépendant de la forêt », « communautés locales », « communautés autochtones et locales », « peuples autochtones et communautés locales », « titulaires de droits » et « communautés ». Il est difficile de savoir si ces termes sont censés être interchangeables ou, sinon, quelles sont les implications de l'utilisation de termes différents étant donné que l'on parle peu de la signification des différents termes. » (Global Witness) 

« ... Nous notons que l'expression « dépendant de la forêt » n'est pas définie dans ce document, et que les communautés non classées comme « dépendant de la forêt » mais qui ont des droits sur les terres, les territoires et/ou les ressources, pourraient également être touchées par des activités de REDD+. Nous suggérons d'utiliser / d'ajouter d'un terme qui englobe également ces communautés. » (Global Witness)

« ... Les peuples autochtones ont clairement indiqué qu'ils ne veulent être considérées ni comme des groupes vulnérables, ni comme des populations. C'est pourquoi ils se sont éloignés des précédents groupes de travail sur les minorités et les « populations » autochtones. » (ILRC)

La terminologie des parties prenantes doit être adaptée aux différents contextes nationaux

« Dans le contexte guatémaltèque, il est important d'utiliser l'expression « peuples autochtones et autres communautés dépendant de la forêt » car les peuples autochtones ne sont pas seuls à entretenir une relation directe avec les forêts ; c'est également le cas de nombreuses communautés rurales qui vivent de la terre. » (Gouv. Guatemala)

« Page 23 - Concernant le terme « autochtone » utilisé dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones « Bien que ces termes soient considérés comme ayant une couverture similaire au niveau international, tous les gouvernements ne sont pas d'accord. » Par conséquent, les pays partenaires pourront donner une interprétation nationale de ces lignes directrices si nécessaire, afin d'inclure la terminologie nationale. »   Une interprétation nationale des Lignes Directrices est nécessaire pour refléter le contexte national. » (Gouv. Équateur)

« Dans certains pays, dont le Paraguay, l'expression « groupes vulnérables » est réputée porteuse de connotations négatives. Autrement dit, elle ne correspond pas à la perception selon laquelle il s'agit de sujets juridiques. Nous suggérons d'utiliser l'expression « peuples et communautés autochtones ». » (PNUD Paraguay)

« Il vaut mieux utiliser le terme « peuples autochtones et communautés locales » à travers l'ensemble du document. » (Consultation des parties prenantes, RDC)

« Certaines personnes autochtones disent que les peuples autochtones ne sont pas tous organisés en communautés. » (Coordinateur régional du Programme ONU-REDD, Asie/Pacifique, PNUE)

Les Lignes Directrices peuvent comprendre des recommandations quant à la manière de gérer les situations où les États n'ont pas la volonté politique de reconnaître l'identité et les droits distincts des peuples autochtones

« ... Il serait important d'inclure des directives sur la manière de faire face aux situations où les États n'ont pas la volonté politique de reconnaître l'identité distincte et les droits des peuples autochtones, comme c'est effectivement le cas dans la plupart des pays où le Programme ONU-REDD sera mis en oeuvre. » (PNUD - GGD) 
Les Lignes Directrices doivent comprendre des recommandations quant à la manière dont les détenteurs de droits seront représentés dans les processus de CLIP

« ... À quel niveau de représentation le CLIP doit-il être recherché ? Cela dépend-il du niveau du projet, de la mesure ? » (Gouv. Équateur)

« Considérer la difficulté que représente, pour les peuples autochtones, l'établissement de leurs représentants légitimes destinés à parler en leur nom dans les différents processus de consultation et le CLIP en temps opportun... L'Annexe II - pourrait aborder la question des représentants légitimes, l'un des principaux défis pour les États et peuples autochtones. » (FUNAI, Brésil)

« Concernant les titulaires de droits concernés : Dans le cas de l'Indonésie, il s'agit d'une question très difficile et délicate lorsqu'il faut décider/sélectionner les personnes destinées à représenter les détenteurs de droits dans les discussions au niveau national, par exemple Révision de la portée du CLIP. Toute culture sous-nationale/ethnique, parmi les plus de 700 groupes au total, peut se revendiquer en tant que détenteur de droits. Les principales questions sont alors : participeront-ils à chaque consultation nationale ? Dans quelle mesure leur participation sera-t-elle nécessaire ? » (Programme ONU-REDD, Indonésie)

« Je pense que les pays doivent également avoir le droit/l'obligation d'organiser, de soutenir et d'aider les peuples autochtones dans le choix de leurs propres structures représentatives. Ceci du fait que j'ai conscience que certaines de ces communautés peuvent ne pas avoir de structures représentatives (par exemple les chasseurs-cueilleurs ou des communautés locales) et en raison des lois et des politiques qui, au fil du temps, peuvent avoir entraîné l'effondrement des structures communautaires. Dans d'autres cas, il est difficile de distinguer entre les organisations de la société civile qui prétendent représenter ou travailler avec les peuples autochtones et les structures qui sont vraiment représentatives des peuples autochtones. En outre, dans certains pays, plusieurs groupes de peuples autochtones ont besoin d'une structure représentative au niveau national. Si certains peuples autochtones tentent d'établir cela (Kenya), les peuples autochtones des autres pays africains peuvent trouver cela difficile sans le soutien de leur gouvernement. Une protection défensive fait souvent obstacle à une véritable empathie avec les communautés. » (IPACC, Kenya)

3. La Section 1.3 (cadre normatif) des Lignes Directrices doit être renforcée par des références supplémentaires au droit international et à la jurisprudence

Suggestions concernant l'inclusion de références spécifiques

· Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples et Cour interaméricaine des droits de l'homme.

· Conseil N° 2 du Mécanisme d'experts sur les droits des peuples autochtones 

· Articles 10, 11, 15, 17,19, 28, 29, 30, 32, 36 et 38 de la Déclaration des droits des peuples autochtones.  

· Le Comité des Nations Unies pour l'élimination de la discrimination raciale (« CERD ») 

· Le cas de la Colombie (E/C 12/I/Add 74, par. 12)

· Le Comité des Nations Unies des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) 

· Dispositions de la Convention 169 de l’OIT 

· Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR)

· Déclaration du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme

· Inclure des références à la souveraineté permanente des « peuples autochtones » sur leurs ressources naturelles. 

Les termes (y compris ceux qui proviennent de la DNUDPA) utilisés dans les Lignes Directrices doivent être mieux définis et/ou interprétés pour pouvoir être appliqués dans la pratique

« Article 19 : « Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones concernés à travers leurs propres institutions représentatives, en vue d'obtenir leur consentement libre, informé et préalable avant d'adopter et appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de les concerner. » Ces termes doivent être bien et largement définis pour ce document…dans un glossaire de termes utilisés dans ce document. » (Gouv. Équateur)

« Article 32.2 : Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones concernés à travers leurs propres institutions représentatives, en vue d'obtenir leur consentement libre, informé et préalable avant l'approbation de tout projet affectant leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en relation avec le développement, l'utilisation ou l'exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres ... «  Une définition du mot « Projet » doit être prévue dans un glossaire. La plupart du temps il y a confusion entre un « projet REDD+ » et les « stratégies nationales de REDD+ », qui sont des instruments de planification. Il convient de mentionner / clarifier quels autres types de ressources sont pris en compte dans ce cas. » (Gouv. Équateur)

« Le CLIP s'applique aux actions (décisions, activités, projets, etc.) proposées qui ont le potentiel d'influer sur les terres, territoires et ressources dont dépendent les peuples autochtones pour leur subsistance culturelle, spirituelle et physique, leur bien-être et leur survie. » 
  Le terme « Décisions » doit être défini à cet égard, et des exemples de types de décisions qui doivent tenir compte du CLIP doivent être mentionnés dans un glossaire pour clarifier l'application du CLIP dans ce cas. Quel type de décisions ? (Gouv. Équateur)

4. Les Lignes Directrices doivent être plus claires quant au moment où le CLIP est nécessaire

Les Lignes Directrices doivent clarifier le processus qui permet de déterminer quelles activités nécessitent le CLIP

« Nous ne comprenons pas bien, cependant, la façon dont le processus de consultation permettra de déterminer quelles activités exigent le CLIP. Il pourrait être remédié à cela en utilisant un langage plus précis... Aussi, la manière dont fonctionne cette consultation dans la mesure où le CLIP est un processus continu. Il faut que ces lignes directrices nous indiquent clairement comment le CLIP sera obtenu de manière continue, et non pas à 1 ou 2 moments de prise de décision. Peut-être une formulation telle que : « Au fur et à mesure de l'avancement du programme REDD+ et de l'identification d'activités potentielles supplémentaires, des consultations seront nécessaires afin de déterminer pour quelles activités le CLIP est nécessaire. » »(CI)

« L'OMS détermine si l'activité/la politique proposée aura un impact significatif sur la terre ... et quelles méthodes seront utilisées pour cette détermination - cela se fera-t-il par la consultation, par l'évaluation sociale ou par d'autres méthodes ? » (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

Les Lignes Directrices doivent clarifier dans quelle mesure le CLIP est requis dans la phase de préparation à REDD+ 

« Une action précoce sur le CLIP est souhaitable, compte tenu de la durée potentielle du processus, mais de nombreux programmes nationaux se demandent, parmi nos activités actuelles/proposées, lesquelles ont dès à présent vraiment besoin du CLIP ?  Si ce n'est pas clair, il peut être trop tôt pour en discuter concrètement ... Il pourrait s'avérer utile de préparer la méthodologie nationale en vue de procéder au CLIP bien avant que les activités en aient réellement besoin... Il est peut-être trop tôt pour discuter du CLIP.  Les activités de préparation (et par conséquent les programmes nationaux du Programme ONU-REDD) ont-elles vraiment besoin du CLIP » (CTR du Programme ONU-REDD/PNUD) 

« L'ébauche de Lignes Directrices donne une réponse peu claire à l'une des questions les plus critiques auxquelles elle devrait s'efforcer de répondre, à savoir, Quels aspects (le cas échéant) de l'élaboration d'une stratégie nationale REDD+ ont besoin du CLIP ? D'une part, elles indiquent plusieurs activités/processus généralement associés à l'élaboration d'une stratégie REDD+ dans la catégorie des « Activités qui peuvent ne pas exiger le consentement (encadré p. 13), bien que cela soit assez fortement qualifié.   Toutefois, plusieurs autres déclarations qui figurent dans les Lignes Directrices se lisent comme si les auteurs voulaient que le CLIP s'applique à l'élaboration des stratégies REDD+, voire au processus de préparation à REDD+ dans son ensemble... En outre, les Lignes Directrices ne semblent pas reconnaître que le processus de préparation doit comporter plusieurs caractéristiques (par exemple, un processus d'engagement vaste et inclusif de nombreuses parties prenantes, plusieurs points où peuvent être apportées des contributions à des études ou à des évaluations, opportunités ponctuelles de réviser et de valider les options de la stratégie REDD+, etc. qui pourraient, à elles seules, constituer des cas de « consentement » comme ce dernier a parfois été défini dans la littérature concernant ce sujet.  Il convient de noter que le consentement exprimé de cette manière ne fonctionnerait pas nécessairement au niveau de chaque communauté potentiellement concernée... » (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

 « Mais la question sera de savoir si le consentement sera requis au niveau national ou uniquement au niveau du projet/site ? » (IPACC, Kenya)

« Plus précisément, concernant l'approbation d'une stratégie nationale de préparation à REDD+, nous soulignons que des éléments spécifiques relatifs aux peuples autochtones ou aux actions pilotes proposées dans ces stratégies de préparation, qui pourraient influer sur les terres et les territoires des peuples autochtones, et qui pourraient avoir des implications sur leurs droits et leurs intérêts, pourraient bien nécessiter une évaluation du CLIP à travers des structures représentatives librement choisies et des processus convenus avec les détenteurs de droits. Cela pourrait nécessiter une sensibilisation et une consultation dans les régions concernées par les stratégies REDD+, ainsi qu'avec les organisations nationales de membres auxquelles pourraient appartenir les peuples autochtones ou les communautés locales. » (FPP)

« Nous ne pensons pas que l'approbation d'une stratégie nationale de préparation à REDD+ doive être répertoriée comme une activité pouvant ne pas exiger le CLIP. Cela est une erreur, car bon nombre d'éléments d'une stratégie nationale REDD+ peuvent nécessité le CLIP dans le cadre du processus d'approbation. La DNUDPA indique que le CLIP doit être obtenu dans le cas de « mesures législatives ou administratives » susceptibles d'affecter les peuples autochtones. Nous recommandons la suppression de la première puce sous la rubrique « Activités qui peuvent ne pas exiger le consentement » concernant les stratégies nationales de préparation à REDD+. » (Global Witness)

Des suggestions spécifiques doivent être incluses sous 'activités émergentes qui peuvent exiger de consentement'

· Les procédures juridiques nationaux doivent clarifier « à qui appartient le carbone » - au Paraguay, par exemple, cette question est importante. (FAPI, Paraguay)

· La participation requise dans le processus pour permettre de mesurer le carbone.  (FAPI, Paraguay)

· Les impacts possibles du projet ONU-REDD sur l'évolution des activités économiques traditionnelles. (FAPI, Paraguay)

· La participation des peuples autochtones aux MRV et aux Systèmes d'Information sur les protections, à la mesure des stocks de carbone et à la vérification des sols. (FPP)

· Les décisions envisageant d'éventuelles évolutions des pratiques de subsistance traditionnelles et des libertés, ainsi que toute proposition ou activité connexe génératrice de revenu. (FPP)

Questions spécifiques concernant les « Activités émergentes qui peuvent ne pas exiger le consentement »

Dans certaines circonstances, il est possible que les propositions de REDD+ concernant l'évaluation des stocks de carbone et les études techniques et scientifiques, qui peuvent inclure un travail de terrain impliquant les territoires autochtones et les terres coutumières, exigent le CLIP ... De même, si les évaluations sociales et environnementales au niveau national peuvent ne pas exiger le CLIP, certaines actions spécifiques visant à entreprendre des activités d'évaluation ou des études connexes dans les territoires autochtones ou les forêts coutumières sont susceptibles d'exiger le CLIP (comme le montre indirectement l'Annexe III)... Des observations semblables du périmètre et de la couverture du CLIP s'appliqueraient probablement à la plupart des activités suggérées dans l'encadré de la page 13. (FPP)

« Dans cette section, il est dit que la mesure du stock de carbone fait partie des activités qui ne nécessitent pas forcément le consentement des communautés. Étant donné la situation dans certains pays, et considérant que le débat juridique a tendance à placer le carbone dans la taxonomie des droits de propriété, toutes les lignes directrices doivent soigneusement et attentivement aborder la question de savoir « à qui appartient le carbone ». Si le carbone doit faire partie d'un nouveau régime de droits de propriété, il doit être traité comme les propriétés existantes, telles que le territoire, les terres ou les ressources naturelles. En utilisant les éléments du CLIP, le principe d'obtention du consentement dans ce contexte est une nécessité. (HuMa, Indonésie)

« Page 13. Activités qui peuvent ne pas exiger le consentement. « la fourniture d'activités de partage d'information, de sensibilisation et de renforcement des capacités » ; habituellement l'accès aux communautés nécessite l'obtention du consentement des communautés ou de l'organisme représentatif. Cependant, le CLIP n'est pas nécessairement le processus requis à cet effet. »  (CI)

Les Lignes Directrices doivent indiquer qu'une consultation est nécessaire même pour les « Activités émergentes qui peuvent ne pas exiger le consentement »

« Concernant : Exemples émergents d'activités qui peuvent ne pas exiger de consentement. JE PENSE QU'IL EST NÉCESSAIRE DE FAIRE FIGURER ICI que la participation des peuples autochtones doit être assurée dans une égale mesure. »   (FAPI, Paraguay) 

« L'encadré de la page 13, qui fait référence aux « Activités qui peuvent ne pas exiger le consentement » ne reflète pas le fait que ces activités doivent bénéficier de la consultation. » (HCDH)

Les Lignes Directrices doivent être plus claires quant à la relation intrinsèque entre consultation et consentement

« Les Lignes Directrices opèrent une distinction entre « consentement libre, informé et préalable » et « consultation ». Dans le cadre des droits des peuples autochtones, la consultation est une partie inhérente et intégrante du processus d'obtention du consentement libre, informé et préalable.  Par conséquent, elle ne doit pas être traitée comme un processus distinct.  La Déclaration des Nations Unies et la Convention 169 de l’OIT exigent que les consultations soient menées avec pour objectif l'obtention de leur consentement libre, informé et préalable.   En l'état, il ne s'agit pas d'un simple échange d'informations entre les promoteurs du projet et les communautés affectées, mais d'un dialogue de bonne foi, et d'un processus du début à la fin. »  (HCDH)

« Nous voulons affirmer qu'il existe une relation intrinsèque entre le processus de consultation (y compris la pré-consultation) et le mécanisme d'obtention et/ou de refus du consentement libre, informé et préalable. »  (FAPI, Paraguay)

5. Recommandations quant à l'amélioration du cadre opérationnel d'obtention du CLIP

Généralités

· Les Lignes Directrices doivent énoncer clairement que la Révision de la portée du CLIP et la Proposition de CLIP doivent être réalisées pour chaque activité nécessitant le CLIP (CI)

· Les Lignes Directrices doivent reconnaître que les communautés doivent avoir la possibilité de demander conseil à des experts juridiques indépendants et à des experts techniques (à savoir des personnes sans liens directs avec le gouvernement ou les promoteurs du projet.) (FPP)

· Les Lignes Directrices doivent également exiger que les détenteurs de droits et les pays partenaires s'accordent sur la mise en œuvre de ces propositions sur le terrain. (FPP)

· Le processus de CLIP doit également permettre aux communautés des peuples autochtones de valider et de donner leur consentement aux protocoles/lignes directrices de CLIP développés au niveau national. Les peuples autochtones doivent être dans une situation où ils puissent examiner ces protocoles/lignes directrices et voir s'ils comprennent le processus traditionnel de prise de décision auquel doivent participer les peuples autochtones pour donner leur consentement ; ils doivent également valider les lignes directrices nationales (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

Les Lignes Directrices doivent indiquer plus clairement ce qui serait raisonnable en termes de calendrier du processus de CLIP 

Définition de Préalable : « Le calendrier de prise de décision établi par les peuples autochtones » et « Le temps nécessaire dépendra des processus de prise de décision des peuples autochtones et des autres communautés locales ; » et « Le calendrier de prise de décision établi par les peuples autochtones devra être respecté. » (Gouv. Équateur et Coordinateur régional du Programme ONU-REDD, Asie/Pacifique, PNUE)

« Il est important de ne pas offrir ici un niveau de flexibilité trop élevé, mais plutôt d'assurer la liberté dans un cadre qui fonctionne au sein du processus national. Sinon, une extension trop importante des processus de consultation et d'obtention du consentement pourrait affecter la mise en œuvre des actions. Si une communauté n'est pas prête à donner son consentement dans un délai raisonnable, ce qui pourrait être perçu comme un « NON » et les processus pourraient être mis en oeuvre dans d'autres territoires ainsi disposés. »  (Gouv. Guatemala)

Les Lignes Directrices doivent donner plus de recommandations quant au rôle du facilitateur dans le processus de CLIP

« Compte tenu des divers contextes politiques dans lesquels sera appliqué le CLIP, est-il possible de souligner les avantages de la participation des OSC en tant que (co) facilitateurs du CLIP ? Au Laos, nous nous efforçons de le faire de manière à éviter la participation directe des maîtres d'ouvrage (le gouvernement et GIZ) et à minimiser les facteurs pouvant influer sur le consentement. » (Projet Lao PDR GIZ- CliPAD)

« …comment le facilitateur doit-il être élu ? Cela doit-il être inclus dans la définition de la Proposition de CLIP ? Si oui, l'inclure dans les commentaires sur la proposition. » (Gouv. Équateur)

« Le guide pourrait être plus clair et insister sur le fait que les facilitateurs doivent être sélectionnés parmi les communautés touchées, dans la mesure du possible, car celles-ci connaissent mieux le contexte. Cela contribue non seulement à renforcer les capacités locales, mais également à assurer la pérennité. » (PNUD - GGD)

Les Lignes Directrices doivent traiter non seulement les critères que doit remplir le facilitateur, mais également qui devra identifier, sélectionner et recruter le facilitateur. Dans le cas du Sulawesi Central, les facilitateurs sont identifiés conjointement par le Groupe de Travail de REDD+ du Sulawesi Central, la communauté (où les étapes et la méthodologie du CLIP seront testés) et l'unité de gestion forestière. Les principaux critères que doit remplir le facilitateur sont les suivants : indépendance, objectivité, acceptation par les deux parties (communauté et promoteur), et aptitude à travailler avec diverses parties prenantes (principalement la communauté et le promoteur). (Programme ONU-REDD, Indonésie)

Recommandations concernant le « Résultat du processus de CLIP »

« Lorsque les communautés autochtones refusent leur consentement, il faut garantir que cela n'ait pas d'implications négatives pour les communautés, les régions ou le pays en termes de futurs projets forestiers ou environnementaux. Il faudrait faire particulièrement attention et apporter un soin particulier à la gestion des informations relatives au processus de consentement libre, informé et préalable. » 
(Gouv. Guatemala)

« Page 14. « consentement sous certaines conditions » Il faudra prévoir un « plan conjoint » convenu avec les communautés autochtones et pas uniquement des conditions. Le dernier paragraphe devrait également aborder la question des conflits internes potentiels et la manière de traiter ce type de conflits, qui peuvent affecter l'accord. » (CI)

« Le résultat doit être bien documenté et mis à la disposition du public dans les langues des peuples autochtones impliqués et touchés. » (HCDH)

« Étant donné le contexte du pays, comment le consentement est-il enregistré (accords, contrats) et y a-t-il un aspect juridique ? » (Projet Lao PDR GIZ- CliPAD)

Recommandations concernant l'évaluation et la vérification du processus de CLIP

« Une évaluation après le processus de CLIP doit être rendue obligatoire » (CTR du Programme ONU-REDD/PNUD)

« Les lignes directrices ne mentionnent pas la façon dont le processus de CLIP doit être évalué et vérifié [concernant la vérification, peu de détails sont donnés en page 15].  Lors de la révision de la portée du CLIP, une évaluation et une validation indépendantes doivent être discutées et des Lignes Directrices sur l'évaluation et la validation doivent également être prévues pour le pays du Programme national ONU-REDD pour permettre une meilleure préparation au CLIP. Dans le cas du Vietnam, il n'existait pas à l'époque d'informations sur l'évaluation et la validation. » (Programme ONU-REDD du Vietnam)

« Les lignes directrices font énormément référence aux processus de vérification. Nous notons également que le point 4c prévoit également la possibilité de validation indépendante « ...où il y a une question sur la validité du processus de CLIP ». FPP suggère que les possibilités de vérification et de validation indépendantes soient transformées en recommandation générale dans la Section 4.b des lignes directrices, afin de fournir des directives plus claires aux pays partenaires et à les aider à assurer une mise en oeuvre solide. Plus précisément, nous suggérons les adaptations suivantes au point 4b des lignes directrices : Méthodes de vérification du processus et de ses résultats, y compris, le cas échéant, arrangements de suivi participatif et mécanismes de validation indépendante » (FPP)

« Les auditeurs s'entendent pour dire que le CLIP est difficile à vérifier. (Ce lien renvoie-t-il aux discussions de MRV concernant REDD ?) Est-il possible d'ajouter la liste des indicateurs clés et des méthodes de vérification pour une vérification (indépendante) du CLIP ? »(Commoditas Gaia, Indonésie)

« Les Lignes Directrices doivent aborder la nécessité de disposer d'indicateurs afin de s'assurer que chaque condition du CLIP soit suffisamment satisfaite. » (Programme ONU-REDD, Indonésie)

« Les Lignes Directrices doivent également porter sur l'identification (et la désignation) de l'institution chargée de la vérification. En outre, la question de l'accord sur/la reconnaissance de l'organisme de vérification doit également être abordée. » (Programme ONU-REDD, Indonésie)

« Comment le Programme ONU-REDD évaluera-t-il l'implication de l'applicabilité du CLIP, quels sont les critères et les repères qui seront mis en place pour s'assurer de la mise en œuvre efficace du CLIP ? » (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

« En lisant le point 4c, il serait formidable d'encourager une surveillance, une vérification et une validation indépendantes, qui devraient être clarifiées au point 4c ou 4b. Cela inciterait le gouvernement à prendre au sérieux la mise en œuvre du CLIP. » (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

6. Capacité de mise en oeuvre

Capacité nationale

« J'ai trouvé que les sections étaient généralement bien présentées et claires, et que les étapes et pratiques recommandées et exigées pour mettre en oeuvre un processus de CLIP étaient sensées. Néanmoins, je constate un manque profond de compréhension pratique de la manière de mettre en oeuvre ces processus au sein des gouvernements chargés de la mise en oeuvre des processus de CLIP et REDD. La question de la capacité et du développement des capacités pour la mise en œuvre des processus de CLIP demeure le principal obstacle à la réussite de la mise en œuvre des lignes directrices décrites dans le document ... À moins que le programme ONU-REDD ajoute des couches de formation technique et des lignes directrices régionales spécifiques pour les gouvernements régionaux et les institutions étatiques, le CLIP restera inappliqué, ou sera présenté de manière à donner l'impression superficielle d'avoir été appliqué. L'expérience que j'ai acquise ces 5 dernières années en la matière dans le secteur forestier au sein du FSC n'est pas encourageante. » (Département d'anthropologie, University College London)

Capacité des organismes des Nations Unies

« Les organismes des Nations Unies concernés doivent veiller à ce que leurs bureaux nationaux dans les pays concernés aient la compréhension nécessaire des principes du CLIP et de leurs implications avant d'engager un dialogue avec les gouvernements nationaux concernant la mise en œuvre du CLIP dans le cadre du Programme ONU-REDD. »  (Gouvernement de Norvège) 

Capacité des communautés

Concernant : Section 5 sur les griefs et la responsabilisation – « Étant donné que les peuples autochtones et autres communautés dépendant de la forêt ont souvent tendance à être exclus du processus normal de prise de décision, l'hypothèse selon laquelle ils auraient la conscience, l'expérience, la capacité et les relations politiques nécessaires pour utiliser les mécanismes de règlement des griefs et de responsabilisation pourrait s'avérer trompeuse. Pour remédier à cela, le guide devrait notamment encourager les gouvernements à envisager d'exploiter/de développer les capacités et les expériences des ONG locales (y compris les organisations des peuples autochtones), en particulier dans le domaine de l'aide juridique et de l'alphabétisation juridique. …Le guide pourrait aider les pays partenaires en mettant en valeur et en expliquant les méthodes pratiques et efficaces permettant d'engager le dialogue avec les communautés et de renforcer leur confiance. » (PNUD - GGD)

7. Les Lignes Directrices doivent être examinées et révisées sous l'angle de la question du genre 

« Étant donné la structure de nombreuses communautés autochtones et locales qui ne sont pas toujours organisées démocratiquement, nous proposons que cette ébauche aborde en particulière les composantes des droits des femmes et de l'identification et de l'engagement des personnes marginalisées dans les communautés et, si nécessaire, qu'elle promeuve le traitement adapté et spécifique de ces deux composantes, notamment lorsque la structure sociale est vivement opposée à ce qu'elles jouent un rôle significatif dans le processus de CLIP. » (HuMa, Indonésie)

« Gender Action note également une absence très visibles du genre à travers le document ... Gender Action demande au Programme ONU-REDD d'intégrer fermement les considérations de genre dans ses Lignes Directrices du Programme sur consentement Libre, Informé et Préalable. » (Gender Action, Washington, DC)

« Nous aimons commencer en soulignant le fait que Programme ONU-REDD a publié deux documents liés l'un à l'autre en décembre 2011 : 1) Lignes Directrices sur le Consentement Libre, Informé et Préalable du Programme ONU-REDD et 2) The Business Case of Mainstreaming Gender in REDD+ (L'analyse de rentabilisation de l'intégration du genre dans REDD+). Nous recommandons aux auteurs du document 1 d'utiliser les informations et conseils présentés dans le document 2.  Le document 2 est un long examen de la question de savoir en quoi le genre importe pour le Programme REDD+, tandis que le document 1 est un peu faible vis-à-vis de la dimension du genre.  Suggestions d'amélioration :

· Les droits des femmes et les questions de genre doivent être cités dans l'introduction du document

· L'introduction doit comprendre un paragraphe reconnaissant le rôle des femmes en tant que parties prenantes de la forêt.  

· Point 1.3.  Cadre normatif ; La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) doit être l'un des instruments internationaux cités (comme le recommande le document 2 du Programme ONU-REDD). 

· Nous recommandons qu'il soit procédé à une relecture du document sur le CLIP (par des experts de la question du genre) pour s'assurer que les questions de genre deviennent plus parties intégrantes des lignes directrices du CLIP. » (Gouv. Norvège)

8. Le domaine d'application des Lignes Directrices doit être plus clair dans les pays où fonctionnent à la fois le FCPF et le Programme ONU-REDD

« Une lecture croisée de l'ébauche de lignes directrices du CLIP avec le document intitulé « Joint UNREDD-FCPF Guidelines for Stakeholder engagement for Readiness with a Focus on the Participation of Indigenous Peoples and Other Forest Dependent Communities » (Lignes directrices conjointes ONU-REDD-FCPF pour l'engagement des parties prenantes dans la préparation avec un accent sur la participation des peuples autochtones et des autres communautés dépendant de la forêt), et avec la nouvelle version du modèle de R-PP (Version 6, Ébauche de travail, 23 novembre 2011), fait apparaître des vides juridiques potentiels et un jeu de deux poids deux mesures susceptible d'affecter une démarche par ailleurs solide et cohérente en matière de CLIP. Comme cela est souligné en page 10 de l'ébauche de lignes directrices de CLIP, ces problèmes toucheraient non seulement le Document de Programme national (NPD), mais également le R-PP.  La dernière formulation du modèle de R-PP indique que « Les pays du FCPF qui ont à la fois approuvé la DNUDPA et adopté la législation mettant en œuvre le principe de consentement libre, informé et préalable (CLIP) doivent se conformer à leur législation en matière de CLIP » tandis que pour le Programme ONU-REDD, elle stipule que « Le Programme ONU-REDD exige que le droit au CLIP soit confirmé dans les activités du Programme ONU-REDD, conformément aux Lignes Directrices d'ONU-REDD sur le CLIP. » Cela impliquerait que pour les pays du FCPF, le CLIP ne s'applique qu'aux pays ayant approuvé la DNUDPA et disposant d'une législation en matière de CLIP. Le risque de deux poids, deux mesures concernant le FCPF et le Programme ONU-REDD apparaît ici de manière claire et les Lignes Directrices ONU-REDD-FCPF pour l'engagement des parties prenantes n'indiquent pas clairement lequel des deux (CLIP ou Consultation Libre, Préalable et Informée, si le partenaire de livraison n'appartient pas au groupe des Nations Unies) s'appliquerait dans les cas où un pays de REDD+ soumettrait un R-PP à la fois à ONU-REDD et au FCPF. Ce manque de clarté risque de créer un grave vide juridique dans la reconnaissance effective et le respect des obligations internationales relatives aux droits des peuples autochtones. FPP estime que des efforts doivent être faits pour résoudre cette incohérence potentielle, qui est susceptible de nuire à une approche du CLIP par ailleurs positive et cohérente. »  (FPP)

« Les pays participant à la fois au FCPF et au Programme ONU-REDD doivent accepter d'appliquer les Lignes Directrices d'ONU-REDD pour le CLIP dans le cadre de toutes leurs activités de préparation.  L'application d'un standard aux activités de préparation prises en charge par le FCPF et d'un autre aux activités prises en charge par le Programme ONU-REDD, est une source de confusion et d'incohérence qui nuit aux efforts de renforcement de la cohérence et de l'efficacité du processus de préparation. » (Global Witness)

« Dans le cas de la R-PP, la consultation sur les activités qui doivent exiger le CLIP doit avoir lieu comme cela est décrit à la Section 1b. Partage de l'information et dialogue précoce avec les groupes de parties prenantes clés ; et une proposition pour de nouvelles consultations sur ce sujet devra figurer à la Section 1 c. « Processus de consultation et de participation. » (p. 10) Nécessite probablement une note de bas de page, pour apporter une nuance en indiquant que cela ne se produit pas nécessairement lorsque la Banque mondiale est le partenaire de livraison du FCPF. » (Kenn Rapp et Haddy Sey, Banque mondiale)

9. Les Lignes Directrices doivent clarifier la proposition de mécanismes de règlement des griefs et de responsabilisation

· Commentaires / révisions sur les principes

· Questions concernant le calendrier du processus

� Centre pour le droit international de l'environnement (CIEL), (2010)  � HYPERLINK "http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1934&Itemid=53" �FPIC and UN-REDD: Legal and Practical Considerations�, pour le Programme ONU-REDD (Kristen Hite)
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